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Décision unilatérale de l’Éducation nationale : 
15 classes en moins et des élèves laissés sans enseignants. 

Bruno BESCHIZZA saisit la Directrice académique 
face à cette situation inacceptable. 

La Ville d’Aulnay-sous-Bois a été informée, par l’intermédiaire des organisations 
syndicales, de fermetures de classes envisagées à la rentrée prochaine sur son 
territoire.

Face à ces annonces, le Maire a saisi la Directrice académique des services de 
l’Éducation nationale afi n de lui faire part de son étonnement et de sa vive préoccupation. 
Si des réajustements peuvent avoir lieu, comme chaque année, ces décisions ont été 
prises sans aucune concertation préalable avec la Ville, ni information de ses services, 
comme il était d’usage jusqu’alors.

Une telle absence de dialogue entre l’Éducation nationale et la collectivité n’est pas 
acceptable, au regard des enjeux éducatifs locaux et de la nécessité d’adapter les 
moyens aux réalités du terrain.

Cette réduction massive du nombre de classes (quinze selon les syndicats), entraînera 
mécaniquement une augmentation des effectifs, au détriment du suivi des élèves, des 
conditions de travail des enseignants et, in fi ne, de la réussite de nos enfants. 

Par ailleurs, la Ville alerte sur des situations particulièrement préoccupantes dans 
certaines écoles, notamment celle du Parc, Ormeteau et Bourg II. Des élèves de CM2 y 
subissent des absences répétées et prolongées d’enseignants. Une classe n’a bénéfi cié 
que de deux mois effectifs de cours depuis le début de l’année scolaire.

Cette situation est inacceptable. Elle compromet directement l’avenir de ces enfants, à 
un moment charnière de leur parcours, à l’approche de l’entrée au collège.

Sur ce point également, le Maire a saisi la Directrice académique afi n que des mesures 
immédiates soient prises pour assurer la continuité du service public d’éducation et 
garantir aux élèves des conditions d’apprentissage dignes.

La Ville d’Aulnay-sous-Bois appelle l’Éducation nationale à revoir les fermetures de 
classes envisagées et à engager sans délai un échange avec la collectivité, dans 
l’intérêt des élèves et de leur réussite.
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